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Assemblée Générale Ordinaire du 2 mai 2024 

 

Ordre du jour 

 

 

 

1. RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET RAPPORTS DU 

COMMISSAIRE SUR L’EXERCICE 2023 

 

2. ETATS FINANCIERS AU 31 DECEMBRE 2023 

 

2.1. Présentation des comptes consolidés au 31 décembre 2023.  

2.2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2023.  

 

3. DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS 

 

Proposition de donner décharge aux Administrateurs pour leur mandat exercé pendant 

l’exercice clôturé au 31 décembre 2023.  

 

4. DECHARGE AU COMMISSAIRE 

 

Proposition de donner décharge au Commissaire pour son mandat exercé pendant 

l’exercice clôturé au 31 décembre 2023. 

 

5. NOMINATIONS 

 

5.1. Renouvellement du mandat d’un Administrateur 

 Proposition de procéder à la réélection en sa qualité d’Administrateur pour un 

terme de quatre ans de Ian Gallienne, dont le mandat actuel vient à échéance à 

l’issue de la présente Assemblée Générale.  

 

5.2. Renouvellement du mandat du Commissaire 

 Sur recommandation du Comité d’Audit, proposition de renouveler le mandat de 

Commissaire de PricewaterhouseCoopers Bedrijfsrevisoren-Reviseurs 

d’entreprises pour un terme de trois ans et de fixer ses émoluments à EUR 252.050 

par an (hors TVA, indexation et frais divers). A titre d’information, il est précisé 

que PricewaterhouseCoopers Bedrijfsrevisoren-Reviseurs d’entreprises désignera 

comme représentant Alexis Van Bavel SRL (B00810), réviseur d’entreprises, 

chargé de l’exercice du mandat, avec comme représentant permanent 

Alexis Van Bavel, également réviseur d’entreprises. 
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5.3. Assurance de l’information en matière de durabilité 

 La Directive (UE) 2022/2464 du 14 décembre 2022 modifiant le règlement (UE) 

n° 537/2014 et les directives 2004/109/CE, 2006/43/CE et 2013/34/UE en ce qui 

concerne la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises 

(la « Directive CSRD ») requiert l’exécution d’une mission d'assurance sur les 

informations en matière de durabilité. Sur recommandation du Comité d’Audit, 

dans l'attente de la transposition de la Directive CSRD en droit belge, proposition 

de nommer PricewaterhouseCoopers Bedrijfsrevisoren-Reviseurs d’entreprises 

pour effectuer cette mission sur les informations en matière de durabilité. A titre 

d’information, il est précisé que PricewaterhouseCoopers Bedrijfsrevisoren-

Reviseurs d’entreprises désignera comme représentant Alexis Van Bavel SRL 

(B00810), réviseur d’entreprises, chargé de l’exercice du mandat, avec comme 

représentant permanent Alexis Van Bavel, également réviseur d’entreprises. Cette 

mission sera considérée comme la mission légale telle qu’elle sera prévue par la 

loi belge transposant la Directive CSRD lorsque cette loi aura été adoptée. La 

durée et les modalités financières de cette mission seront agréées entre la société 

et le réviseur conformément à la loi. 

 

6. RAPPORT DE REMUNERATION 

 

Proposition d’approuver le rapport de rémunération du Conseil d’Administration relatif 

à l’exercice 2023.  

 

7. POLITIQUE DE REMUNERATION 

 

Proposition d’approuver la politique de rémunération applicable à partir de l’exercice 

2024.  

 

8. PLAN D’INTERESSEMENT A LONG TERME 

 

8.1. Rapport du Conseil d’Administration établi en vertu de l’article 7:227 du Code 

des sociétés et des associations, concernant la garantie visée à la proposition de 

résolution suivante.  

 

8.2. Conformément à l’article 7:227 du Code des sociétés et des associations, pour 

autant que de besoin, proposition d’approuver l’octroi par GBL d’une garantie 

dans le cadre d’un crédit consenti à une filiale de GBL, ce qui permettra à cette 

dernière d’acquérir des actions GBL dans le cadre du plan d’intéressement à long 

terme annuel du groupe. 

 

9. DIVERS 

 

Pour pouvoir être adoptées, les propositions reprises à l’ordre du jour de cette Assemblée ne 

nécessitent pas de quorum et requièrent un vote à la majorité simple des voix émises à 

l’Assemblée, à l’exception de la proposition reprise sous le point 8.2. qui requiert un quorum 

de la moitié du capital et un vote à la majorité des trois quarts des voix émises à l’Assemblée. 


